
Quelles sont les obligations de sécurité dans les structures
d'accueil pour personnes vulnérables ?

Réponse courte

Selon l'article L.312-2 du Code du travail luxembourgeois, les structures d'accueil pour personnes vulnérables doivent

mettre en place un système complet de gestion de la sécurité comprenant : évaluation des risques, mesures de

prévention, formation du personnel et procédures d'urgence. Le non-respect de ces obligations est sanctionné par

des amendes de 251 à 25.000 euros et/ou une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois.

Définition

Une structure d'accueil pour personnes vulnérables est un établissement agréé au sens de la loi modifiée du 8

septembre 1998 (ASFT), accueillant des personnes dont l'autonomie est réduite en raison de leur âge, handicap,

maladie ou situation sociale. Cette définition englobe les maisons de soins, foyers de jour, structures pour

personnes handicapées et centres d'hébergement social.

Conditions d’exercice

L'employeur doit satisfaire aux obligations suivantes selon l'article L.312-3 :

Réaliser une évaluation documentée des risques spécifiques

Mettre en place des mesures de prévention adaptées

Assurer la formation continue du personnel

Désigner un responsable sécurité

Tenir des registres de sécurité à jour

La structure doit obtenir et maintenir un agrément ministériel conformément au règlement grand-ducal du 18

novembre 2011.

Modalités pratiques

Les mesures de sécurité obligatoires comprennent :
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Installation de systèmes de détection incendie (norme EN 54)

Mise en place de procédures d'évacuation adaptées

Contrôle d'accès sécurisé

Protocoles de gestion des urgences médicales

Système de traçabilité des incidents

Équipements de premiers secours accessibles

Affichage des consignes de sécurité

Pratiques et recommandations

Pour une mise en conformité optimale :

Réaliser des audits sécurité trimestriels

Former une équipe de premiers secours

Établir des partenariats avec les services d'urgence

Impliquer les représentants du personnel

Actualiser régulièrement les procédures

Documenter toutes les actions de prévention

Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail

Loi modifiée du 8 septembre 1998 (ASFT)

Règlement grand-ducal du 18 novembre 2011 sur l'agrément

Loi du 24 juillet 2020 sur la protection des personnes vulnérables

Circulaire ITM-SST 1.27 relative à la sécurité dans les structures d'accueil

La responsabilité pénale de l'employeur peut être engagée même en l'absence d'accident, sur simple constat de manquements aux

obligations de sécurité par l'Inspection du Travail et des Mines (ITM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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